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. I 

Le pJ;>emier gouvernement qui a. ev?que officiellement le platsiu conti

nental a eta celui ·des Etats•Uhiso ! Par une declaration en date du· 

28 septembre 19451 le: Pr'esident Truman a fait savoir que les, Etats-

Unis considera.ient lea ressources.du plateau continental .adjacent aux 

cotes de leur te,.rri toire comma sujettes a leUr ju:ddi~'tion et a: 1~~. 
contr81e-("a.ppertain~ng to the Unit.ed .States, ~ubj.ect. to its jurisdic

tion and control") 0 ie m~me souci a. ete :partage ensuite par !?lusieUr~ .·; • . . ' ' . . 
Etats ayant· d~s cotes maritimes, dont. certains ont ·adopte la ·soluidcm · , .. ·, 

ret·enue par le gouvernement. americain, d' autres aya.nt pro cede .a.. une .. · .. 
extension pure et simple de leu;rs eaui territoriales ; d'autres encore·;:··> 

' . . . •. . . ' ' ..... •' 
· ont applique des d.isposi tions interme.diaireso · · : .... 

. . ~. . .... 
. .. 

. . . . . . 

B}U' l,' initiative .des N~tions""':'Qhies? uri~ ·:r>r.erniere cQnference sur le 

dr~it de .la. mer a. ate convoquee. a Oeneve ;' l~s tra~;s.u:ic de cette .: conf'e"'!~·,::. 
·.J;>ence. a~ou~irent. a.··la.. ci~nolusion,.le:.·29 ·a.v;~i,.195e,, de quatre .. o~~vei!I.:-::··: 

. . .· .. , ' I , '. , , • l • · •. 

,tions·,.:.r.espect~vemep:'it x · ·:-·. ~ .· "; : ... 
.. , . ~ ·: -· .. ' ..... · "· 

,: •. !' '. -···:.·· __ . 
_·,_:. ~ •: • .. -~: • .' -~· • •' . I 

: 'l ·:.~ la Convention sur la haute mer ; 
•. ·., .. ··- .· ' ~ . :-·,. 

='1'13- Convention sur la mer territori~le.: et la zone·oontiguEL; 
•' k •• • • ~ ', 

.,. la. Convention sur ia p~che et ia·o.'onservation des 'ressources· 

. biologiques de· ia haute mer ; 
. <'·',. ~: 

la Convention sur le plateau ·continentalo · ' ~--

.. :. 
/. 

Cette derniere est entree. en vigu~u/ l:e 10 juin)964, a: la suite. :d~. · •.,•, 

. sa ratification par 22 .E.tatso . ,. ·~·. , ... , · ' · · ;·:. , . 
.•. ,t .:· ·.-." ::·:· ·--~.:-.; .• ·,.-::- .):_:_._·---~- ... 

.• :' ;: •• -:-: .• ·••.• .. - . .' ·. :'. : ~ . . •• .'. •.. . .. )._ ... ;: •• ·: .·""="• •.•. ; :- - ··, ' .. ... . ··. _. ·, .• · ... 

:.;~··'j.DGp\iis 'lors.1. d 9a.utres Etats ont. ega.iem·ent .. rat~fi·a.'qe.tte'.C~~vehtiqn ~(l);, ·.· 
. . .. · . ..· . . . .. ·•· .. :; .. ', :·.);:·. ·;·:·~o.o/~··oo·.: .. ·. ··:.:·· ... :;.,: <. •• ·.•· 

·-· . -.· 

'(1) Eta.t de~··ra.tifications (voir annexe}o .:- : .. 
. · . .:, ~- .' .. ' . ,,: ____ ~ .... , : -~-~·:·- ~ ...... ~--- ~. 

. ;/ ' ~-- -~: '. . 

.'\ 

·--· .. 
.. •' 

. ~ ; . ' ': .. 
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IL DEFINITION DU PLATEAU'CONTINENTAL 
~---.~~~--~~~~--~~~------

~a notion de plateau continental en droit .. international est des lors · 

nettement precisee. 

Convention de Geneve 

Elle designe, comme le dit l'article 1er de la 
. . . 

"a) le lit de la mer et le sous-sol des regions sous-marines adja~entes 
I 

aux r.otes,. mais situees en dehors de lamer territoriale, jusqu'a 

une profondeur de 200 metres ou, au•dela de cette limite, jus~u'au 

point ou ia profondeur des eaux sa·jt:centes permet 1' exploitation· 

des ressources naturelles desdites regions 

b) le lit de la mer et le sous-sol des r~gions. sous-marines ·analogues 

ql,li sont adjacentes aux cotes des l:lcs"-. 

D'autre p~rt, l'article 2 de 

que : 

la convention "pr6cise' dans son paragraphe 1 . . . 

"L' Etat riverain exerce des droi ts souverain·s sur le' plateau .. continental· 
' . 

aux fins de l'explorat~on de celui-ci 'et de l'exploitation de ses 

· .ressources naturelles" ( ·1) o 

· qeographiquement, la convention nP. donne cependant pas de deli~itatiori 
exacte. Le plateau continental, en effet; commence a la liini te· de la 

· .. · •' 

nier. terri tori ale, limite variable selon les Etats et se · termine a une . 
J>rofondeur de 200 metres ou en fonction des possibilites techniques. 

Or, celles-ci evoluent assez rapi.dement 'et les pr~fondeurs auxquelles 

On enViSage~ a l 1heure actuelle 1 de pOUVOir rnener. leS 'ac'ti~ites ··de. forage. 

... et .. d'exp~oitation sont bien plus coilsiderables qu'a· l':e-poque de la .· .. 
... "• • ' • •• • • •• > 

. ;• •, 

.,. 
. ,. ,, 

(1) t' article 3 precise en outre : "Les droi ts de 1 'Etat riverain sur le. · 
plateau contineJ1,tal ne.portent.pas atteinte.auregime des eaux sur-·· 

.. ' ja.centes e'n tant q'ue haute m~r~ ·ni' a·celui de 'i'espace 'aeri.en ·situ'e .. 
au..;;dessus -de ;oes eaux" o ·· · · 

. ·. 

: . .,·. 
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signature de ·la Convention de Gencveo Il en resulte. que la notion de 

plate'aucontinental se referant aux donnees techniques est tres mouvanteo 

La notion strictement geographique, qui· :voit dans le. plateau· continental.·. 

".la parti.e. i.mmergce des continents, laquelle· ~e prolonge sous ~-ieau en 

pente douce plus ou moins loin t. jusqu r a un point de rupt:ure ou ·comme.nce 

la pente abyss~:l.e plong~~t vers les granci~ fonds" semblerait done 

pouvoir garder .'..Ule valeur de dtHinition generale o 

Au contraire, le ·champ d r application de.s droits .so:uverains que les Etats 

sont appeles.a exercersur leu~ plateau continental est·parfaitement 

delimite par la Convention de Geneve ·qui leu~ attribue comme finalite 
. . . . ' . 

l'activite .d'exploration et l'exploit_ation des ressources· naturelleso 

La Convention de Geneve eclaire encore cette definitiori.en ce qui c6n9erne 

la nature des droits exerces par les .Etats riverains en 'disposan.t, dans 

son arto 2 que : 

11 2o Les droits vises au paragraphe 1 du present article sont exclusifs .. 

en ce sens que, si l'Etat riverain n'explore pas le plateau conti"' . 

·nentalou n'exploite. passes ressources. naturelles, nul lie .peut 
. . . . . . . · ....... 
entreprendre de telles activit~s ni r'evendiquer de 

·plate-au -continent·al san~· ie ···eoiiseil:te.tnent expres- de 
~ ' : ' • • 0' 1 • ; •, ' : ' I •' .: • ' ' • . ' ' ' 

droits sur le: 

.l'E:tat· riverirl.ii-o 
.·' . .-
·: ;·· '• .. : . . 

3· Les droi ts de 1·• Etat· riverain ·sur ·_le . plateau continentS:i. ·son t ·. inde.;;; : 

pendants de l 9occupation effec~ive: ou fictive.:aussi bien que :de,, 

toute procl_amatiori ,express a"-~····. · · · · 
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La jurisprudenc·e de la Cour International.e de La. Haye ( 1 ). va dans le 
. . 

· m&lme sans. Selon cette Cour, 11 les droi ts de l 1Etat riverain cpn.cernant 
. . . ' ~ . 

la zone du plateau continental qui constitue un prolonge~~nt natural de 

son terri to ire sous la mer existent ip~o facto. et. ab initio 0 .. ·.o 0 If 0 

Vexistence de ces droi.ts souverains ne supp~se.d,onc. .. aucun acte constitutif 

et' est independante de leur exercice effect~fo 

S'inspirant des principes qui viennent d'etre d~crits, la plupart des 

Etats membres.de la Communaute.Economique Europeenne ont pris.des dispo..:.. 

sitions.legis'iatives aux fins de l'exploration du lit de lamer et de 

l'exploitation de ses ressources naturelles (2)o Au plan commup.autciire, 

les aetas qui p:r:-esentent un interet au ·regard·· du problema· d.u plateau : 

.continental sont examines ci~apres. 
.' .. , 

(1 )' Cour Internationale de Justice, Recueil des arrets, avis ·'consu.ltatifs 
e't ordonnances. Affaires du plateau continental de la Mer· du. Nord·, 
arr3t du 20 fevriar 1969. · '· .. 

(2) Tel est le cas pour les Etats membreB suivants 
~ .. • . 

·,. 

~: 4 ' 

Allemagne·: loi du 24 juillet 1964 qui reglemente a titre provisoire 
1 1 exploitation du Plateau continental· modi:(iee par la loi ·. 

Belgique 

France 

Italie 

Pays~Bas. 

du .25 juin 1969 
·' 

loi sur le Plateau continental de la Belgique du 13 juin . ,·. 
1969 (Moniteur offw du 8.10.1969) . 

loi n° 68-1181 du 30 decembre 1968, relative a l'explora-::. 
.. tion du Plateau continental et a 1 1 exploitation· de ses · · 
· ressources naturellei 

loi du 21 juillet 1967, no 613 sur la reche~che et l'•x
ploitation d'hydrocarbures liquides et gazeux dans la 
mer territoriale et le Plateau continental, modifiant 
la loi du 11 janvier 1957 sur la· recherche et l'exploita-.· 
tion d 'hydrocarbures ·liquides et gazeux · · · 

loi du 23 septembre 1965 pourla·re0ilerche et i•exploita.:. 
tion de mineraux ·sur ie Plateau continental et regiement 
du 27 janvier .. 196?o . .. · · · ..... :.. ··· · 
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IIIo ACTES COMMUNAUTAIRE.S EN RELATION AVEC·LE PLATEAU CONTINENTAL 

En ce qui. concerne· ies ac'tes de la.·' Commun~i.:.t~· ~ le probleme du plateau 

continental·se :trouve en pratique .pose daris··r~s domaines suivants .: 

a) la directive du Conseil du 7 juillet 1964 concernant la.realisation 

de la liberte d 1 etablissemerit'·et d~·la libre prestation des services 
. ' / . 

pour ·les .acti vi tt~s no·n Sc'Llariees ·dans ·1es industries extractives et 

la directive du Conse{l ciu· 13 mars 1969 concernant 1~ r'e~li~ati~n de· 

la liberte ·d I etablisse"ment. 'et de ·1a· libre prestation deS SerViCeS 

pour· .les acti vi tes. non. safari'ee's dans l'e dom~ine. de la recherche 

(prospecti~n. et· forage) de petrol'e ::et' de·_ gaz natural (1) qui· sont les 

principales acti Vi tes actuellernent exei;c6es sur le plateau. co~tinental.;. 

de l'avis de la Commission elles.sont ·applicables aiu: legislations 
' . ..· 

nationales correspondantes 
.... 

b) J,~ ·-r.eglement dti Conseil n·o 802/68 du 28,6q1968 (2) relatif· ~ la 

definition commune de la' notion d i origine des mar~handi.se~·. pr~c-ise ' 

que doivent .etre'·cotiside~~a' "ciomme. -~archandis~s en,tie:rement -~bte.nues' 
danS· UD pays ' 1les produits: extrait's· du: sol ~t du·· S~Us-sol situes ho~S .. 

des ea:ux· terri toriales p'oU:r· ii:~tailt que ce pays' exe;~e' au:X fins _d. ;_exp'i_6i.,: 

tation des droits exclusifs sur ce sol ou .ce sous-soi" (3) · _-; ,..: ., .. _,' 
•.. . . •' ··. 

c) le reglemElnt du Con·seil n °. 1496/68 du 27 o 9·.1968,. ( 4) re.latif a la 

'dtifinition du -terri.toire · douanier ·de. ia: Comniunaute · remet a ~ · acte< 

uiterieur .la de:t:i~ition d~ r~g-irne douanier appl'icable au ·piate,au · · 

contin~ntal ainsi que celui: applicable aW:C eaux et aux ia:is situe~:· 

entre la ·cote ou ·la rive' ou la limite. des :eaux territoriale~~ ..... 

(1) 

(2) 

J o 0 o no -11 7 d u 23 ~ 7 o 1,96 4 

J.O.; L. 148 du 28o6.1968. ; 

·. ·. '.· 
. ~-

' . 

~ . 

~ . "' ~ : . . . .. . , . 

(3) Il convient :de· remarquer! tout~fois que 1 1 art" 3 de :..ce r~glement 
excepte de son application les · produi ts · petroliers pou_r, ~esquels· :··_ 
la notion d •·origine sera definie ulterieurement o · · · ·· · · 

(4) JoOo .1 238/1.du 28o9~1968o·· .:>::···· ·.. ·.-
1 . . . '. . : ' .~· . . . 

~~~ ... . ~ .,•,. ·:· .. ~~ .. -~ .... 
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d) dans s~ decision en date du 16 dctobre 1969 au titre de· 1' art.·. 93 § 3 
concernant des aides accord.ees. a 1' industria· petroliere en Allera~gp.e · · . 

. (1), la Commission a deja precise ce qui suit : 

· "Lorsqu 1 un Etat membre exerce des droi ts de ·sauverainete sur uhe ... 

fraction du plate~u continenta~, les dispositions c.E.E. rel~tives, 

au droit d ~ 6tablisseme.nt ·s'"appiiquent a cettc fraction. Or I les· 

directiV-eS COIDIDUna~t-c_i"reS ViSant" 1a- liberte d I etabliSSeffient danS ' 

lcs industries extractives et dans ·i.e dom.airie de la 'r'echerche du·. ···. 

petrole et du gaz naturel s'oppose.rit a.· l'attribution,.-par un Etat 

membre, d'aides pour 1~ prospection et l'acquisitiori, ~irebte ou 

indirecte, par ses ressortissants, de gisements de petro1e et de 

-gaz sur la fraction du plateau continental revendiquee·par.les 

autres Etats membres au meme titre que sur leur territoire:national 

au sens. traditionnel. Il.:f.mporte done que, en.excluant du.b~nefice 

des aides les ·pro jets d 'i~vestissemEmts dans· ia Communaut~ ~ 'les · ·· 

directiVeS d I application dU regime d I aides·. 'conce~ne SOi~nt·· inte;-
_,.. , .. ' . , . . . . . . . ' 

pretees c_omme comprenant dans cette notion la partie du plateau 

continen ti:il sur laquelle .les Etats. membr'es 'exe·rcent" des ·,,droi ts·· de 

souverainete". 
... ·'. 

~·~~~ 'o 

• > 

(1) Le contenu de cette decision a ·~te trans~is aux autres Etats 
membres par lettre du 23 octobre 1969 (69/027681 A 5). · .. : ·,, 

.. 

' .. ::· . . 



IV. i\PPLICABILITE DU TR~E .P.U PLATEf,U CONTINENTAL · 

La definition qui a ete donnee au point II. ci-avant permet de conclure que 

le plateau continental QSt·assimilable, quant a l'applicabilite du Traite, 

aux territoire:S des Eta.ts signataires sur lesquels ceux-ci exercent des 

droits souverains~ 

En effet, 1 1 exercice individuei de: pouvoirs souverairis de la .part d 1Un· 

. Etat membre, ayant pour objet ou pour consequence l'introduction d'une 

reglementatiori publique, do:!. t etre soumis au Trui te de Rome d~'ls la mesure · 

o~ il touche directement ~ l'exercice de 1'~6tivite economique couverte 

par le Traite et ce jusqu'a.ux limites territoriales que l'Etat impose 

lui-meme de fagon scuveraine. Sd.. les·Etats membres edictent desregle-

mentations de cette nature concernant le plateau continental·, c 1 est-a-dire 

u·ne aire geographique qui va au-dela des eaux territoriales, les regles du. 

Traite deviennent en consequence applicables a la reglernentation instituee ·· 
I 

par les Etats ruembres duns cette aire. Il en resulte qua.iesactes pris 

par la Communaute pour l'application du Traite ,sont ipso facto applicables 
' . 

au plateau continental, sauf disposition contraire expresse si les ins~itu

tions de la Communaute l'estiment opportun suivant le cas·et la matiereo 

Conformement a cette situation juridiqu~, la Commission considere les .- ... ,. 
. . \ 

directives en matiere d 1 etablissement et de services portant .sur les .. 

activites extractives et sur lei prospect'ion et le for~ge comme 'applicables:· 

aux legislations ;.atio.nales · correspondantes;, ··La .Commission a egalement: < ~··:. . . 

suivi ce principe dans la prise de.position adoptee a.l'egard du regime 

allemand des aides en faveur de l'industrie petrolierea 
., ' 

Les propositions faites par l<;L 'commission et adoptees par le Conseil

concernant le terri toire douanier· _et 1 1 origine ·des produits refletaient>. ·.· 

la m~me attitude. La Commissio~ ··a ::·done: dejA: une posi-ti~~ ciaire et· 'bie;, •. 

definie en la matiereo · 

~. . . 



V, ..2.9!.Q.LUSIONS 

Le present memorandum repond a la question de fond soulevee par le 

:uenCat du ConseiT, a savoir si le Traits ·at son droit derive sont 

applicables au pl_ateau continentalo 

La Commission confirme la position qu 1 e:I.le a eu 1 1 ocicasion de prendre 

anterieurement, sel on laquelle 1 1 exe.~cic~ 'par les Etats membres de 

leurs droits souverains aux fins de l'~ctivite economique et notam~ 

ment de l'eX:l)lOration et de 1 1 exploitation des ressources naturelles 

sur le plateau continental est soumis 'aux dispositions du Traiteo · 

Le m~me principe vaut pour-l'applioation des legislations nationales 

aux activites eoonomiques exereses par lea partiouliers· aux zn$~ea 
fins et aux productions qui en resultant• 



'ANNEXE· 

. . 

Etat d!L5 ratifications au 31.12.196.§. 

Afrique du Sud, Albanie, Australie, · Bulgarie, Cambodge, Colombie,· 

Duneinark, Rep. Dominicaine, Etats-Unis, ·Finlande, Guatemala, Haiti,.;. 

;r:.sra<n, -Jar.1aique 1 Madaga.scar, Mal~:lisi:e·, Malte, Halawi, Mex_ique,_ 

Nouvelle-Z~lande, Pays-Bas, Pologne ,:, P~rtug1.1, Roumanie, ·Suede, 

Suisse, Senegal, Sierra Leone,, Thailande, .Trinidad. et· To'?ago, · 
' . 

·Tchecoslovaquie, Ugando," U.R.s.s. 

Avec reserve Albanie, France, Venezuela. 

Etats aya.11t signe la Ccnv.:mtion au 31~12.1968 

R.F. d'Alle:nag~, 

.Afghanistan, Argentine, Bolivie, Canada; Ceylan, Chili,. _Chine~ Cuba; .. ·. 

Costa Rj.cc;,-Equateur; Ghana~ Indonesie, ·Iran,, Irlande, Islande,.Liban,' 
. . . . . . _.,. ___ . ·· ... :. ' ·. . . : . . . •. . 

Liberia~· Nepal,· Pakistan, Panama,· P.erou,· .Tun:isie ,. .. uruguay •. 
' r • ' , , , , • 

Source 
. ... _· .. 

Jahrbuch:'fUr Internatiorlales ~echt, 1_4·._-Band 1969o·. ' 
• : • • • ; <. ' ~.: .·l .. : ; :;; . ; . . .. .. . . ... . . . ' . ... . : . 




